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~lÉREAUX

DE

EIENFAISANCE (1),

. ECCLESIASTIQUES ET RELIGIEUX

DE LA VILLE DE BRUGES.

PI,ANcnEs A â K.

Le méreau a reçu à Bruges diverses dénominations:
on l'a appelé en français enseingne(i), "en latin signacuhnu,

siYllll1n (:5), l)luJubelu'In ou ploinbctuul (4), et en flamand

(lJ Nous ne nous occupons pas, dans ce travail, des méreaux d'obits et
tl'anniversaires, qui portent tHl nom de {am.ille et que les personnes
notables faisaient fairé pour d!stributions de pain. Ces méreaux sont
forL nombreux à Bruges.

(') Acte de fon~ation de Jean sans Peur, du 28 juillet 4414, dont il
sera question plus loin. Voy. aussi Dictionnaire DUCANGE. supp. CAR

PESTIER, VO Signum, no 47.

(1) l,e méreilu de tonlieu de Cologne est également désigné ·sous le

nom de signum, dans une charte de t 20~, par laquelle l'archevêque
Adolph~ renouvelJe. en faveur des OinanLais, les privilégcs de com

merce qu'ils tenaient de ses prédécesseurs (Voy. Messager des sciences
de Belgique, 4836, où se trou"c 10 texte de celte charte). Les méreaux
du chapitre de Camhrai portent aussi le même nom dans un registre ùes

actes cap~tulaires de H.81, signe D, ad 26 sept. (Voy. Dictionnaire
D(;CA~GE, supp. CAnrE~TIER. Vo iynllm, no ~ 7).· ..

(') Ou verra qu'à de rares cxceptions prè.~. les méreau x de Bruges
sont de plomb.

3e SÉRIE.-TollE V. !I
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loykin (1) ou lodekine('), petit plomb, lootje ou loodje, petit
plomb, lood, plomb, et teeckell ou teekr-n, marque, signe.
Les appellations loodj~, laad et teeken y sontencore usitécs.
, L'usage du méreau y I·cmonte à une époque éloignée.

Au XIIIP. siècle, on se servait notamment de celte cspèce
de bon, à raison de la rarcté de la menue Dlonnaie, pour
facilitcr le payement du salaire dcs oU'Ticrs cmployés par
la lille (~). Aussi trouvc-t-on parfois, sur le territoire de
Bruges, de petites pièces dc plolnb, portant, au droit, la,
Icttre gothique S, initiale du mot sifJuaru/ll1l1 ou ~;9"UIII,

ct, au revers, lin t}'pe emprunté aux monnaics du tCll1pS,
tel qu'un lion ou une croix pattée, can'tonnée de globules.

La ville de Uruges occupc, sans contrcdit, le prenlier
rang sous le rapport du nOlnbre cl de la ,"ariété des

•Inéreaux de bienfaisance qu'clic fournit aux collections
des nunlisluates. Le s}'~tèlne nlérallique y était fort déve
loppé aux l'le, X\ll· et X\...." sièclcs, ct Bruges est une des
rares localités oiJ il fonctionne encore, (Iuoique dans une
mesure nloindre qu'autrcfois, pour l'cxcrcice de la charité

publique." •
On connaît des nléreaux brugeois distincts par nature

de distribution charitable, pOlir le bois, le charbon, les

(1) L~ terme loyliu so lrourc dans le compte de la ,'iIIe pour 429~,

Col. 26, n- 1.
l') le mén'au esl810si désigné d3n~ un acte de fondation par Jean

do ""ogbenare el Catherine, S3 femme, en fa\'eur de l'égli~e de Sainl
Donatien li Bruges, :Jcte portant Ja date du 40 mars 13!H.

(') 00 lit dans le compte susdiL de 4!9\, fol. !6, DO !, sous la
rubrique t%tradalurn commun' ... Item l'etro KistevoeL pro sign3culis
• plumbeis (aciendis pro operarüs.•• '·115 lb•• Il est question ici de sept

1ivres et demie parisis.

..
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cercueils, le pain, la viande, le numéraire et les secours
donnés aux femmes en couches_

Nous n'avons pas rencontré de. méreau avec date,

antérieur à t55t_
Avant de nous occuper de la description des pièces et de,

leur destination, qu'il nous soit permis de consacrer quel-
ques pages à l'état de la bienfaisance aux siècles derniers.

Dans les premiers temps du christianisme, l'assistance
.' - .des pauvres était considérée comme une dette de l'Eglise:

Christi et ecclesiœ pectlniœ, porient les capitulaires, res

paliperUl1t qtlOS ecclesia ]Jascere debet (1). Les fabl:iques
d'église étaient, en général, chargées de la distribution
des secours à domicile.

A Bruges, comme dans d'autres localités, il y avait pour
chaque paroisse, à côté de la fabrique d'église, une institu
tion particulière, connue sous le nom de Table des }Jattv~es

ou du Saint-Esprit. Cette institution y fut créée à une
époque assez ancienne : elle existait déjà au XIIIe siècle (i).

(1) Cap.incerlianui, c. 44-. cap.6, c. 430; BALUZE, Il, pp. 52i-et4009.
(2) DE!t:COVRT ilS NOOl\TVELDE (Descript. !tist. de réglise de Notre. Dame

â Druye,. p. 20) rapporte qu'au XIue siècle, une bonDe Cemme donna
fi la table des pauvres de la paroisse de Notre-Dame une reute de quatre
gros, dont elle se résena la moitié pour vivre le reste de ses jours.
•On connatt un acte de fondatiolJ, du 45 avril 4315, par Jean de Wéc,

en faveur des tables des pauvres de Notre-Dame et de Saint-Jacques.
Le compte le plus ancien qui soit conservé aux archives de ces institu
lions est de f '-. 7 pour la paroisse de Notre-Dame, et de ~ '-59 pour celle
de Saint-Jacqucs.

D'après M. Tielemans, c'est "ers 10 milieu du XIlI8 siècle que remonte
10 premicr établissement de ce qu'on appclle Table des pauvres ou du
SaiDt.-E~prlt, et on assure quo la ville do Poperingbo en avait établi

...
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Les personnes chargées de radministralion des biens
des pauvres et de la distribution des secours s'appelaient
intendant.., (en latin ;lltendente,~ ou œditui, en flamand
intendente}l), gouverneurs ou l1zaitres de.~ ])aurr('s (en
latin '1Ilagistt·i l'a IIperIl 111 , en flalnand clisch lIIeester&) ca).
On les nommait aussi parfois ]>rot';seurs ou l'()urt~oyell"S.

Les di~tributions de secours a,'aient généraleluellt lieu
le dimanche, après la grand'nlesse.

Au commencement du x,'.' siècle, la charité subit lInc
réforme importante (t), sous rintlucnce des idées de

une avant 4~90 (Riptrtoirt, v" 1I00p;et" IIdpilaux. p, !62). A TIrle
mont, cetleingtitution existait dêjà en 4257 (P.•J. BETS. l/i,roin de la

ville tt dt' in&lilulionl de Tirlemollt, l. Il, p. t 63).

(1) La formule de l'ancien serment des maUres des paul-res de la
paroisse de r\olre-Dame nous a été conservée; elle est ainsi conçue:
Ick r\..•., swecre di!'chmeesler le syno van deze kercke, mynhccf'en
Proost one synen vicaris en d'beeren '-3n 'l capitcl ondrrdanig te 5)'ne.
't gocdl '-an nermen te belpen regieren D3cr myn ,crmogbcne, niet te
aliencrene orte vercoopcne eenlcgbo gacl "Dn de voornom. aermeD
sonder consent van l"(>orsde Il(~eren sccree\ te boudene, dat by dismn
en is gl'Sloteu wenH, '1 bnl ende hu)"scn tu helpenco pacblcn 10

mecste JJroutrytle V3n den aermcu t cnde aile le daco dal een saet
discbm r• stbuldich Is tan doenc. zoo moct my Godl helpen eude aile
syn be)'li;cu (Arcbi\"e5 de l'église collégiale de r\otre-D3me, col~ n.
lib~r caU"otu.). Il existe aussi dans le m~me registre une formule d'un
serment moins ancien qui ne dllTëre guère de celle qui précède que par
l'orlbogmphc el cn cc qu'elle se termine par l'indicaUolJ de la durée do
mandat, qui ét3it alors de six 8n:;. D'après le SV, lit. "JI, des statulJ;
du diocèse de Bruges. arrêtk le 46 juin 4693. par l'évêque Bassery, Ics

maUres des pauvres étaient soumis à réélection tous les trois ou quatre
8ns. Suivant le règlement de .7;6, cité plus OOSt ils étaient choisis I}()ur
bui\ ans, mais. après cbaque tenne de deux ans. denx membres désignés
par le sort pouvaient se retirer.

(IJ Voy. à ce sujet et sur ce qui suit. Je memoire remarquable cl
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Vivès (1). Vivès proposait la suppression de la mendicité
"et l'intervention de l'autorité communale pour soulager.. ,
la misère. Ypres étàit une des ,oilles Oll le fléau sévissait
av~c le plus d'intensité. Cette ville prit l'initiative de la

impartial de feu M. l'abbé CA81'O~, intitulé De l'état ancien de la men
dicité clans la p"rovince de la Flandre occidentale (Bulletin de la commis
sion centrale de statistique,.t.IV, pp. .\.t et s.).

('j L'ouvrage immortel de Vivès, De subventione pauperum, sive de

humanis necessitati~us libri duo, ad senatum Burgensem, parut à
Bruges, en ~ 526, chez A. de Crook; il fut dédié au magistrat de Bruges,
le 6 janvier de la même anuée. Un exemplaire de ce livre se trouve ~ la
Bibliothèque royale de Bruxel1es, fonds Van Hulthem, cataI. no 24.835.

Jean·Louis Vivès naquit à Val.ence, en ~4.92, et mourut à Bruges,·
en ~540 (Voy. su~ sa vie et ses écrits: NAMÈCBE, Mém. cour.,' t. XV,
P ~09t et EM. VAN DEN BVSSCDE, Bruges, imp. Daveluy, ~87~). Vivès
aimait Bruges comme une seconde Valence. Ce qui lui plaisait, c'était
le bon sens de l'administration locale, l'éducation et l'urbanité du

• peuple brugeois, son calme incroyable et ~a justice "antée par toutes
les nations: u Ego, écrit-il dans Ja dédicace de' son livre au magistrat de
Il "Bruges, sic in civitatem hanc afficior ut in Valentiam meam.. '. Placuit
• ratio administrationis vestrre, educatio ae civiJitas populi bujus, et
• incredibilis in eo quies ac justitia lJer gentes celebrata. Il

II est bon cependant de rappeler que déjà, en ~433, une cbam~re des
pauvres était organisée à Anvers. par les soins du zélé Pierre Pot,
riche marchand de celte ville, qui rédigea les premiers règlements.
L'institution fut officiellement fondée en U·4.0, par acte notarié. Cet
acte reçut l'approbation du souverain le 1~ octobre, et l'autorité locale
d'Anvers confirma le tout, 1028 du même mois. En ~.t.58, le magistrat
d'Anvers fit un nouveau règlement pour la direction de l'établissement
de Pierre·Pot, et, suivant un auleur, il n'"est pas douteux que ce fut co
règlement qui servit de modèle à ceux qui (u.rent adoptés postérieure
ment par les autres villes de la Belgique et même par celles do la
France, où les institutions de l'espèce étaient inconnues jusqu'alors
(V. D. K., extrait de'la Revue dt! revues, ~852, p. ~6. - Réponse à
M.Orts).
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réforme. Elle institua une aumônerie générale, qu'on
nomma Bourse comnltlne. Son règlement (') sur l'entretien
des pauvres, arrêté le 5 nove~hre 1525: fut immédiatement
mis en pratique, et eut d'heureux résultats. II reçut.le
16 jan,"ier t 5:51 l'approbation de la Sorbonne (t), sous
quelques réserves ou exhortations, notamment à condition
que l'interdiction de la mendicilépuhliquene s'appliquerait
pas aux religieux mendiants, approu,"és par l'Église (S) et
que, pour les autrp.s pauvres, elle serait le,-ée dès que

(') Le règlement d'Ypres, pour la répression de la mendicit6 et ramé·
lio~ation du sort des pauvres, fut édité à Anvers, en t53I, cbez ~arUD

César, sous le Litre de: Forma lub~tntionil pau~rum quœ apucl

I/lIptral Flandrorurn urbtm rigtt, unirtr.sœ rtipublicœ chri.sli(lnœ lOllye

ulililsima, in-S·. ~I. Carton dit que ce règlemenL étaiL l'œune do prôvôt
de Saint-~larUn, à Ypres, et de touL le clergé du diocbe, qui s'él4licnt
concertés an.'C le m3gistraL pour le rédiGer cL surtout pour en assurer
l'exécution. Il fut défendu avre tHoquence par Chrétien CeHarius eL
Jacques Fapaeus. (Oratio contrà mendicil4ltcm, pro no'"a paupcrum
subvcnllone pcr Cbrislianum Cellarium- Furncnscm, ~ntverpiœ in
Talpa Pelri ~liddelburgcnsi5, mense martio aoni 453.. - Elcgim
Jacobi Paprei Yprcnsls, ouvrage publié Cil 4817 dans les A nnaltl dt la

Socitt4 d"tmulalion, d'après l'édition première de Me)-crus).
(') lA décision de la faculté de théologie do Paris est reproduite dans

le Recueil des pièces ou documents de la Chambre des nepréscn~nts.

session do t~-4 8S~, no 90, appendice, pp. 38 et 39.
(1) Il est intéressant de lire les discussions entre le magistral d'Ypres

et le; qU3tre ordres mendiants de cetle ville (les frères mineurs ou
cordcliers, les carmes, les augustins el les dominicains) rur l'institu
tion d'UDC bourse commune (Documents précités de la Chambre des
Représentants. no 90, appendice, pp. 90 et suh-antes). Des Indulgences
furenL accordées en faveur de celle institution, par le cardinal de
Lorraine, é"êque de la 3lorinic. suivant leUres du 43 janvier 4530, el
par le cardinal Compegius J légal du pape, le 31 des calendes
d'avril 4531 (Mêmes documents, pp. 40 et s.).
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, la bourse commune ne suffirait plus à son but. Le 7 octo
bre1531, Charles-Quintporta une ordonnance générale (1),
qui prescrivit l'établissement dans toutes les villes d'une
organisation de la charité analogue à celle d'Ypres. Bruges
ne tarda pas à adopter l'institution de la bourse commune,
ainsi que le constate un règlement de 1564 (i). Le con
seiller pensionnaire de Bruges Gilles \Vyts ou Wytsius
prit chaleureusement la défense (3) des principes de
l'ordonnance du magistI'af de Bruges, Inais le règlement
fut combattu avec une "iolence extrême par le père
Laurent de Villavicentio de Xérès, religieux de l'ordre des
Ermites de _Saint-Augustin, 9ui publia, en 1564 e), la

(1) Placards de Flandre, 1. l, et Documents de la Chambre des

Représentants, session de 4S53-f85-5-, 0 0 90, p. vu. Voy. aussi, sur l'orga

nisation de la charité à nruxelle~, les ordonnances des ~u mars ~53~,

3 janvier 453S, 24. j:mvier 454t et 26 avril t 552 (Mêmes documents,
annexe D, pp. 44 et suivantes), et Aperçu historique sur les établislre
mentsde bienfaisance de la ville de Bruxelles, par J,-~. VAN D~R REST,

pp. 26t et s.
(2) Le règlement de Bruges ne se trouve, que l'on sache, que dans

l'ouvrage de Villavicentio, cité plus bas. Il est analysé dans le mémoire

de l'abbé Carton, p. 4.9, et dans le travail de l'archiviste VAN DER

~JE-ERSCD, intitulé De l'étal de la mendicité et d~ la bienfaisance danala
province de la Flandre orienlaie, pp. ,46 et suivantes. Ce dernier auteur
dit que l'exemple donné par Ypres fut suivi par la ville de Bruges,
en 1562; il fait sans doute allusiou au projet du règlement arrêté e!l ~ 56i

par ce magistrat.

r') De continendis et alendis domi paupéribus et in ordin,m redigendis
validis mendicantibus ECIDII \VYTSII. jureconsulti Drugensis consilium.
Ad reverendissimum D.Episcopum elamplisaimum senalum Brugensem.
Antverpiœ, ex ,off. Guliel. ilvii, anno ~562, in-So.

(') De OEconomia 'acra circa pauperum curam;Anvers,cbez'Planlin,
4tsfi4, in-So. - Laurent de Villaviconlio avait pris à Louvain, ~e
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réfutation de l'ourrage de 'Vytsius ('). La dispute parut
au magistrat assez sérieuse pour qu'il suspendit rexécu
lion de son ordonnance et prit le parti d'en référer au
gouvernement. La gouvernante de Parme
demanda ra"is des facultés de théologie et de droit

à l'université de Lou,-ain. 'Leur réponse (1) porte

!O juin 4558, Je grade de docteur en théologie, mais jamais Il ne ful
appeJé par la Faculté à remplir une (onction dans renseignement.

(1) l'OfJ. sur la matière: Yol:" Ih:LTBEU. t'otice écritc de sa main
en de l'exemplaire précité de rouvrage de Yh'ès;

Rtpertoirt, vit lJo&piCt' cirib, p. 39; l/illoire du règne
Charlel Quinl, t ...,.., p. «99; [11. la el l'a$$;&

lance publique, Liége, p. 93; OITS, C()n!ertm, Rur l'''ütoire de la
charil4, Obl,rraltur belg,. 4SSl, no 56 et Btlgique judiciairt, no 82, du
40 oçtobre Da: Ru., 0IJiniora dt& de Lourai,. ,ur ICI

admitli,'ralire d, ICI mm,/icitt en Il 1563 (nullttin& de

l'Acnd. dt' d, IltIO" t. XXII, Ir. parl., 185ts, pp. s.).
lt) <:tUe réponse est reproduite à la suite de l'article de (eu M. de

Ham (Bulletin, de r.-ttadbni, royak de. ,citnctl, t. XXll, ft·

p. !75). les docteurs de Louv3in trouvent que les deux écrivains
sont trop aUachés leurs opinions et quc, 11.1r Jeur vfolenct', ils
tcnt de la modestie qui convicnt à la dignité el à la charité chrétienne.
Quant à 'ïllavicentio, ils considèrt'nL son livre commo louable, en ce
qu'il y prend la dCfcnse taol dl"S pau\'res que de etclésiastique
qui, discnt·ils, est aujourd'hui sra"cmcnt ébranlée dans plUSieurs
endroits. selon eux, ..écrh'sin trop 1'éhémenllor$f{u'i1 poulSe
l'animosité contre le magistrat de 8U point de dénoncer
l'ordonnance comme sentant le luthémnl.;me : Sapit lutheriani,mum

hœc con.litutio, a'l'criait Villaviccnlio. les .'acultés, l'œuvre de
ne saurait être approu\'éc en tout point; si clle mérite des

pour la parUe où l'auleur proscrit les mendiants valides, d·aulre
part, il trop la sub"cntion des pauvres ct il étend outre mesure
Id compétence du séculier, au préjudice de l'autorité ecclé
siastique. Les facultés, sans condamner le livre comme saspect
invitent cependant ,,",Isius à plus dans ses écrits et


